DREAL Nouvelle-Aquitaine Barrages
classés au titre de la sécurité

Prévention des risques
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Répartition des ouvrages

e par classe * (449)

ZES-GAygﬁ/éEU/V[S . A (34)
SAYONNE A B (74)
o C(341)

|| Communes concernées par un
risque de rupture de barrage

* [es classes des ouvrages sont definies a
partir de leurs caractéristiques (hauteur;
volume...)
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